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ARCHIVES DÉPARTE\1E:iTALES 

RAPPORT DU CONSERVATEUR 

l\fo~SIEUR LE PRÉFET, 

L'exercice de cette année, du te• juillet 1883 au 1•, 
juillet 188'1, dont j'ai l'honneur de vous adresser le 
compte-rendu, n'a pas moins été satisfaisant que celui 
des années précédentes, malgré les cinq mois d'absence 
de l'un de me<; employés, M. Desseroir, que l'excès de 
fatigue, occasionnée par la préparation de l:t vente, 
faite en août 1883 de '10,000 kilos de papiers de rebut, 
avait rendu malade, car reyenu it la santé, en jam·ier, 
il a redoublé de zèle et réparé en partie le temps perdu. 

Le 3• volume <le l'im·entaire analytique de la série 
C s'est accru de dix feuilles de la 7• à la 16• de 1.:t page 
49 à la page 128, contenant l'analyse très détaillée des 

, n•• C, 2310 à 2371, remplissant i58 colonnes de 58 lignes 
chacune, 



-2-
12, ï42 Pièces des archives anciennes ont été triées 

et classées dans les séries B. O. E. G. H. ctF. 
20,432 Pièces des archives modernes, dont 19,876 

33, 174 

appartiennent à la période révolutionnaire, ont 
été triêes et réparties dans leurs catégories. 

à ces 33, 1 ï 4 Pièces analysées , il faut 
ajouter 

10,607 Cartons, liasses, registres et 

904 

44,685 

volumes triés et classés à nou• 
veau. 

necherches, ce qui donne un 
contingent de 

Articles. 

Tel est l'ensemble de nos trnvaux dont j'ai à vous 
rendre compte dans mon rapport, divisé, selon les 
prescriptions du réglement général, en ses quatre par~ 
ties distinctes. 
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ARCHIVES ANTÉRIEURES A i'/89 

SÉRIE B. - Le triage de la Cour d'appel, nous a fait 
verser dans la série B, 152 pièces du Bailliage civil et 
criminel de Caen et des hautes-justices de diverses lo­
calités; puis une recherche demandée,dans le Bailliage 
d@ Vire, nous a fait trier et classer 330 registres des 
hautes juridictions de cette dernière Élection. 

SÉRIE C. - I\Iais c'est toujours cette catégorie de nos 
archives, qui nous occupe le plus spécialement. L'ana­
lyse de 6,828 pièces, contenues dans les dix feuilles pu­
bliées cette année, avait trait au matériel de l'armée 
c'est-à-dire aux foiimitures de lits, aux magasins mili­
taires, à la vente dB vie1ix fusils et à la régie des vivres. 
Il semble, au premier abord, q,ue ces dossiers atlminis­
trati fs ne présentent guère d'intérêt, et pourtant il n'en 
est pas qui prouve mieux les sentiments d'humanité 
qu'inspiraient aux Intendants et aux Subdélégués de no­
tre Généralité de Caen, le respect de la vie et le souci 
de la santé et du bien être des soldats, ainsi que la 
préoccupation constante des intérêts de leurs adminis­
trés des villes et des campagnes. 

Les difficultés de toute espèce contre lesquelles les 
Intendants et leurs Subdélégués avaient eu à lutter 
pour le casernement et le logement des troupes que le 
subdélégué d' A nanchcs, fatigué des « tracas » de cette 
affaire appelait~ une vilaine besogne, » ils les retrouve­
'ront aussi p~nibles et aussi fréquentes dans la question 
du coucher et de la fourniture des lits milita.ires. 

Il leur fallait d'abord trouver des entrepren~urs et 
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« d'o1wiron G,000 li;-;·es par an, ce qui, da,ns les dit 
« ans, s'élèYe à G0,000 livres; cette somme, ajouUe à 
« celle de 106,400 li vros, donne un total de 166,400 
• livres de dépemcs à faire, dans les dix ans pour le 
• compte de la, provin~e; en sorte que suivant le dé­
c compte, il lui en coùteroit dans ce même ~space de 
« tems 46,400 livres de plus que si le marché à loyer, 
« (rle JZ,000 livres par an, 120,000 livres pour dh: ans) 
« eùt ét➔ renouvelé, que m'a <l'abonl demanclé l'entre­
« preneur actuel et dont il s•e~t (lo iit depuis. Il s'en faut 
« bien que cet excédant soit une charge réelle pour ma 
« G.3néralité, puisrru'au moins, en faisant ce sacrifice, 
• la prop:'iété des effets lui app:u-tiendroit; a,·ec des 
" soins, ils ùu:·eront 31) et peut être W ans; ainsi, ce 
« sera une première dépense une fois faite, et qui tour­
" nera fort h l'av:rnhge de la province » M Esmangart 
insiste sur l'impo,sibilité où il est de trouver • des 
entrepreneurs qui se chargeassent de la fourniture à 
titre de loyer. " Il demande une prompte réponse, 
parce qu'il est cc indispensable qu'il prenne sans délai 
« <les mesures pour él'iter les plaintes légitimes que le 
" dépérissement des fournitures peut faire naitre de la 
« part des troupes. » 

!\lais :N"ecker, qui avait plus de rectitude que d'éten­
due d'esprit et qui ne songeait qu'au présent, voulait 
avant tout é,·iter les arnnces de fon<ls, même les plus 
utiles en vue de l'avenir ( l); il ne se soucia pas cl'a• 
dopter Je projet, pourtant si économique, de .\I. Esman­
gart, et lui répondit le 20 février 1îi8: 

« J'ai le regret cle contrarier' ms vues, mais je ne 

(1) M Drnuy a dit excellemment (t. II p. 1,)9, de son llisloire cle · 
Fran~e): « Necker haLile financier. Son esprit n'avait pas l'ètondue 
« et la force <le celui de Turgot ... En certaines choses, il manquait 
• de lumière et d'opinions arrêtées; il cropit qu'on pouvait guërir 
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, de bouche, de chauffage et lumière et de s'y entre• 
« tenir sainement et proprement ainsi qu'armes et 
« fourniments. » Il termine en réclamant encore son 
dû: ., Vous êtes trop équitn,ble l\lonseigneur, pour SOl.lf• 

• frir que je sois ruiné dans ce service que je n'ai point 
• cherché ùe faire, au contraire que l'on m'a prié de me 
« charger. • Mais cette réclamation, il doit la renou­
veler à plusieurs reprises pour obtenir enfin, le 
31 mai 1781, que l'orùre de !'Intendant soit transmis à 
1\1. D'Heu, de dresser au plus vite un étn,t des fourni­
tures de lits faites par leùit entrepreneur, depuis le 
i 0

• novembre 1778 jusqu'au 1•• janvier 1781, pour mettre 
M. Esmangartà même de régler la comptabilité du sieur 
Magnier, que « le Ministre veut absolument rembourser 
« incessamment de ses avances. » Et pourtant, le 
31 août, il faut encore bien des lettres de rappel pour 
faire constater la situation des lits et pliants du sieur 
Magnier, qui ne vit pas la. fin de ses règlements de 
comptes, car il se noya, en se baignant en juillet 1782, 
et ce ne fui que longtemps après son décès que tout dut 
se régler. 

Un autre entrepreneur n'est pas plus favorisé; il se 
plaint amèrement de ne pouvoir rentrer dans ses dé­
boursés <le 1786 à 1789, s'élevant à 1,479 livres 10 sols 
2 deniers. Il ne croyait certainement pas, écrit-il, éprou­
ver de pareilles difficultés pour une fourniture de lits 
qu'il n'a • faite q11'à contre-cœur et dans un moment 
« où la laine et les toiles coûtaient extrêmement cher. » 

On le renvoie sans cesse de !'Intendant au Comité de 
liq1ûJation de l'Assemblée nationale et de ce Comité à 
l'Intendant,qui ne voulait pas ordonnancer les comptes, 
avant qu'ils n'aient passé sous les yeux du sus-dit 
Comité; fatigué de tous ces délais et atiermoiemcnts, 
l'entrepreneur écrit: « Il est pourtant intéressant que 
je sache par qui je dois être payé. » Et !'Intendant ex-
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plique au Contrôleur-Général des finances que, depuis 
1788, c'est à la Commission intermédiaire provinciale 
de payer l'entrepreneur • qui est vraiment en souf­
c france de cette partie du service;» puis le 10 août 1790 
enfin, il renvoie au sieur Delfosse ses états ordonnan­
cés pour qu'il les présente à la sanction <lu Comité de 
liquiclalion. 

Ce ne sont pas seulement d:e riches entrepreneurs 
qui sont victimes de ces interminables délais, mais de 
simples particuliers. 

Le propriétaire des magasins ùe lits à Cherbourg, 
réclamait trois années de soi1 loyer non payé, faute 
d'une formalité non remplie en temps, ce dont l'Jnten­
dant blàme le Commissaire des guerres, coupable de 
cetle négligence. 

Deux aYo~ats de Granville réclament l'indemnité de 
300 livres pour 5 lits complets, qu'ils avaient dû fournir 
au régiment de Conti, et dont ils ne pouvaient plus 
faire usage, les officiers du dit régiment y ayant mis des 
galeux. Cette réclamation est appuyée par les écheYins, 
qui ajoutent qu'il serait juste de mettre cette dépense 
au compte du Roi ou de l'entrepreneur des fournitures 
aux hôpitaux militaires, o leur Communauté étant déjà 
« trop surchargée d'impôts pour la pouvoir acquitter. • 

De continuelles réclamations assaillaient sans cesse 
les Intendants, qui écoutaient le plus souvent avec fa­
veur les demandes de secours, comme le fait M. Es­
mangart, qui rem·oie au Commissaire des guerres les 
plaintes des hàbitants de Cherbourg, en lui écl'ivant: 
• Mon intention n'est pas de leur refuser des secours; 
c cette ville a peu de ressources, et depuis le commen­
c cement de la guerre, le séjour continuel des troupes 
« a été fort pénible pour l'habitant; » et il écrit au Mi­
nistre que la priacipale population de Cherbourg est 
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Pelée, à moins d'envoyer des lils de Bayeux.- L·envoi 
des couvertures, paillasses et paires de draps pour le 
couchage de 300 marins nécessitait une nouvelle mai­
son, et le loyer devait, au dire du Commissail'e, en être 
payé par la ville, en considération de cc qu'on lui prête 
::20 lits, Jont elle eflt été grevée pendant la guerre, mais 
l'lntcndant ajoute en marge du procès-verhal : « Ce 
" loyer doit être payé sur les fonds de la guerre et non 
" sur d'autres, les effets dont il s'agit appartenant au 
« Roi. • 

Les officier1; municipaux de Valognes supplient l'In­
iendant de soulager leurs concitoyens de la fourniture 
des lits aux casernes; et :\1. de Brou leur répond : « J'ai 
« wéuenu vos désfrs, vos habitants contribuant à l'im­
c position de~tinée am:: dépenses militaires sous le 
c nom de casernement, il y auroit double emploi, s'ils 
• fournissoient en même tems des lits et ustensiles en 
« nature (17 octobre 1784). 

Les notables de Valognes remercient. !\I. de Brou et 
~ollicitent la même faveur pour toute l'Électior., en si­
gnalant particulièrement la pauvre ville de Cherbourg; 
en marge et en tête de la <lite supplique, le secrétaire 
de :\I. l'intendant écrit: r.c C'est bien l'intention de 
i'1. de Brou. » (23 octobre). En effet, son intention était 
de faire four1,1i1· par un entrepreneur les lits et usten­
siles nécessaires au service clans les villes Je Bayeux, 
Cherbourg, Coutances, Grnndlle et Valognes et autres 
de son département à partir du 1" jan,·ier 178i'i, il <le• 
mande à M. de Montcarville, commissaire des guerres, 
un projet de marché, d'après lequel chaque lit coûterait 
16 livres 3 sols() deniers, si la fonrnitut'.} est constante 
pour O ans, les lits employé-; ou non, et ZU livres par 
lit, si le marché est résiliahlc à la volonté de L\dmi­
nistration. 
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Mais il ne suffit pas que les lits soient assurés, il faut 
qu'ils soient de bonne qualité. 

Le baron de :\Ialsaigne, commandant de !'Artillerie à 
Saint-Lô, signale le 1er mai tî81 à :\I. Esmangart les 
nouvelles litel'ies déposées à l'IIôpital: « L'humanité, 
« le bien du servie---, la conservation du soldat me 
« forcent d'aYoir l'honneur de vous représenter que, 
« confor'mément à. vos ordres, :\l. Robillard, Yotre dé­
« légué icy, Yient de faire sortir nos soldats malades à 
« l'hôpital de cette place, de la salle où ils étoient cou­
« chés sur les anciens lits, poul' les placer sur d'autres 
« pefüs pliants, où ils sont l'on ne peut plus mal à leur 
u aise; ces lits sont absolument trop ét1·oits, les petits 
" matelats sont de très mauvaise qualité, n'ont pa.s 
« deux pouces d'épaisseur. le soldat est exactement 
" couché sur lè bois et beaucoup plus mal que 
« dans aucune de$ cazernes du Royaume, j'espère, 
« Monsieur, que vous aurez égard à ma juste représen­
« fation et vous supplie de vouloir bien donner de nou­
« veaux ordres sur un objet aussi intéressant. » M. Es­
mangart répond aussitôt que c'est par ordre du ministre 
que s'est fait le changement, dès le commmencement 
de la guerre, dans tous les Hôpitaux de charité des pro­
vinces de Bretagne et de Normandie, où l'on avait ras­
semblé beaucoup de troupes, notamment aux camps de 
Vaussieux et. de St-8au veut· et qu'il ne lui avait encore 
été fait aucune plainte des dits pliants. - De son côté, 
M\ de Longecour dit que les fournitures faites à Cher­
bourg au magasin ou à l'abbaye, à l'hôpital, ainsi qu'à · 
l'ile Pelée sont " en mauvais état, faute de soins et 
« quoique les matelats soient hors d'état de servir, les 
" couyertures sont encore pires, absolument usées et 
« en lambeaux, ùc sorte qu'il m'a paru impossible de 
« refuser dans cotfo saison un supplémenL aux troupes, 
c sans les exposer à tomber malades. » 2 février 1782. 
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soldats et 70 pour lec; 70adj ud:tnt~ et sergents; et le quar­
tier de Vaucelles, le Pavillon de la place Saint-Sauveur 
et le Chftteau de Caen ne contenant que 4Z5 lits de 
1 pieds, qui, réduits à 40 pouces, pourront être élevés 
au chiffre de 4i8, il s'agira donc de trou,er l'emplace­
ment de 135 lits pour 270 hommes. - Le :Ministre envoie 
à l'Intend:mt des instructions, qu'il transmet aux Com­
missaires des guerres, pour que la réduction, obligatoire 
des lits de 4 pieçls à 40 pouces, soit effectuée au 31 dé­
cembre 1787 ; mais l\I de Brou signa le au maréchal de 
Ségur la difficulté de faire partout opérer cette réduc­
tion des lits que les bourgeois foumi~sent aux soldats 
et qu'ils reprennent après le départ d-c ceux-ci. Du 
reste, écrit-il Je 29 mai 1787: « Il n'y a aucune ville dans 
" ma Généralité qui soit spécialement tenue de fournir 
« des lit'l militaires aux soldats, les lits que fournissent 
« les habitants sont de toutes sortes de dimensions, et 
c il me paroitroit dur de forcer chaque particulier à 
" faire la réduction prescrite, qui leur deviendrait oné­
" rcuse et nuisible, en ce que les lits, qu'ils fournissent 
« au besoin, servent à coucher leurs familles, lorsque 
« les troupes sont retirées. Il y a des villes, telle11 que 

·« A rranches et Saint-Lô, qui ne peu vent pas elles­
" mêmes faire fournit· à leurs habitants la quantité de 
« lits nécessaires; après leur épuisement constaté, on 
c y suppl•Je par les lits des paroisses, dont les habitants 
« sont encore moins dans le cas de souffrir cette ré­
" duction. » 

Cependant il faut se mettre en règle, au moins pour 
les lits des casernes, et !'Intendant de Cë.Len, M. de L:iu­
nay, demande à son collègue de Rouen, i\I. l\Iaussion, 
la copie du m:i.rché passé par les officiers municipaux 
aYec l'entrepreneur. Il résulte <lu tableau comparatif 
des prix des deux marchés que le loyer des lits d'offi­
ciers est de 45 livres à Rouen et de 70 livres à Caen et 
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que le loyer du lit de soldat revient à U livres à Rouen 
et à 20 livres à Caen.- L'entrepreneur déplore de son 
cOté l'augmentation ruineuse des matières et de la 
main-d'œuvre, puisqu'une couchette, qui lui cotUait 
U livres, lui revi~ntà 14 livres 10 sols. • Les paiUes 
• que je payais t2 à 15 livres le cent de bottes, je les 
• ai payées, en Normandie, jusqu'à 85 livres 10 sols. ce 
• queje suia à m6me de prouuer. • Il maintient ses 
prit et le secrétaire de l'intendant conseille à M. de 
Launay de passer traité: « 1,1 vaudroit mieux: faire un 
• marché que d'arracher le lit à l'habitant, qui n'en a 
« pas de superflu; puisqu'en dernière analyse on fait 
c un mal réel à l'habitant et que l'Administration lui 
• paye plus cher (27 livres) pour un lit qu'il prête de 
• force, qu'elle ne l~ payeroit à l'entrepreneur (20 li-
• vres). • Ce'à quoi l'intendant ajoute en note: « Nul 
« doute qu'il vaut mieu:r. faire marché avec l'entrepre-
• neur, pour le complément de 3,000 lits que de les 
• faire fournir aux bourgeois, à qui on les paye plus 
• cher, mais comme le sieur Quinier n'a pas d..e con-
• current et qu'on ne peut procéder par voie d'adjudi-
• cation, il est maitre du champ de bataille et fait la 
• loi. , 

Il croit pourtant qu'on devrait lui offrir 18 livres et 
demander aux officiers municipaux de chaque place à 
quel pri:r. ils se chargeraient de fournir la quantité de 
lits qui les concernerait. 

Homme-du devoir, M. de Launay voulut toutefois re• 
médier aux dépenses excessives, si onéreuses pour le 
trésor et si à charge aux habitants, souvent forcés de 
contribuer en nature au même service pour lequel ils 

' payaient déjà une très forte contribution en argent; il 
soumit au Contrôleur-général, le 29 janvier 1788, comme 
l'avait fait, en 1778, M. Esmangart, un projet de mé• 
moire, ayant pour objet d'opérer une réduction oonli• 
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dérable sur les dépenses de ce s~rvice, au grand soula­
gement de sa Généralité et au plus grand profit pour 
l'Etat. Cc mémoire résumait les divers systèmes anté­
rieurement adoptés pour le coucher des troupes, et 
concluait à l'achat de 3,000 lits moyennant 360,000 livres 
sur les fonds du casernement, de sorte qu'avec ce qu'il 
en coO.tait, pendant 6 année's pour le loyer des lits mili­
taires et bourgeois \67,011 livres) la Province se trou­
verait remplie de ses avances et aurait en toute pro­
propt'iété les 3,000 lits suffisants pour le dit service. 
Mais le Contrôleur-général Lambert ne comprit pas 
mieux que son prédécesseur et successeur, Necker, les , 
réels avantages de cette utile mesure et ne semble pas 
avoir répondu à M. de Launay. Celui-ci dut s'estimer ' 
heureux d'être déchargé du service des casernes et de 
tous ses détails par l'ordonnance royale qui les re­
mit aux Commissions intermédiaires provinciales. Cette 
déplorable mesure ( 1) ne fit que compliquer les rouages 
de l'Administration et multiplier les difficultés <le paie­
ment, dont furent, de plus en plus victimes, les entre• 
preneurs et autres débiteurs,renvoyés de l'intendant au 
Comité de liqui:lation et de celui-ci à l'intendant qui les 
renvoie d~ nouveau à la Commission intermédiaire. 

(1) Necker avait fait rendre le 27 avril 1779, une ordonnance pour 
l'organisation d'une Assemblée provinciale à Grenoble. - En fé• 
vrier 1iS7, Calonne, « réduit aux abois, » soumit aux notables un 
plan complet et <lé.finitif pour l'organisation des Asscm!Jlées dans 
toutes les Provinces: l'.lssemb!ée provinciale, placée à côté de 
!'Intendant; l'Assemblée de District, à côté du Subdélégué, et 
l'Assemblée de la paroisse à côté <lu Syndic. Calonne tom!Ja, mais 
son plan ne fut pas abandonné, et llriennc,enjuin 1787, fit signer au 
Roi l'édit qui ordonna l'éta!Jlissemcnt dos .Assemblées provinciales 
qui subsistèrent jusqu'en 178:J. « L'Intendant paraissait destiné à 
u être l'exécuteur des décisions prises par l'Assemblée provinciale; 
• mais il était impossible que co magistrat, dépossédé do son pou• 
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La question des Magasins n'occasionne pas moins 
d'embarras à l'Intendant et au\'. subdélégués pour le 
choix des locaux, le plus souvent pris dans les bàtiments 
des Abbayes et des Communautés religieuses et jusque 
dans leurs églises, telle que celles des Carme~, des 
Croisiers, des Jésuites et surtout de Saint-Etienne. De 
là, d'incessants débat~. d'un saisissant intérêt, mais dont 
le récit nous entraine mit trop loin. Le choix des gardes• 
rr agasin était chose délicate, car il fallait des hommes 
d'une probité à toute fpreuve, d'une intelligente acti­
vité, d'autant plus difftciles à recruter qu'ils étaient peu 
rétribués, très irré6ulièrement payés et qu'ils ne ren· 
traient pas, sans peine et que bien tardivement, dans 
leurs débours et lourdes avances. 

Le sieur Alibord, garde-magasin des efiets du H.oi à 
Bayeux, ne cesse de réclamer 1,36i livres 16 sols 4 de­
niers, en remboursement: i • de ses avances; 2° de tes 
appointements et 3• du loy,:;r de son magasin: « Je ne 
• peux, écrit•il·le 12 mars 1781, vous cacher que le re• 
• tardement de ce payement me met dans le plus grand 

« embarras par les dettes que j'ai été obligé de contrac• 
« ter pour faire les arnnces de ce service et dont mes 
« créanciers no me donnent plus de relàche. » - L'In-

« voir, se trnnsform.\t si vite en un simple .'.l!!'ent d'un Conseil. ,, 
(L'état de la France en 1789, par Paul Boiteau, pages 101 et 10'1.) 

M. de Tocqueville avait fait la mt•mc judicieuse remarque: « en 
« 1787, on plaça à côté de !'Intendant une Assemblée provinciale 
« qui devint le véritable a,lministraleur du pays ... Ce qui acheva 
• de tout brou11ler fut qu'en réduisant ainsi l'intendant à l'impuii­
« sance, on le laissa néanmoins suhsistor. Après lui avoir ôté le 
" pouvoir absolu de tout faire, on lui imposa le devoir d'aider et de 
" surv~1ller cc que l'Assemblée forait; comme si un fonctionnaire 
• déchu pouvait jamais entrer dans l'esprit de la législation qui le 
• dépossède et en faciliter la pratique. " (Page 800, L'.1ncien ré• 
9ime et la Révolution.) 





/ 

-18 -

adresse.r au maréchal de Ségur pour réclamer ses avan­
ces de 2,t49 livres 10 sols et ses appointements de 
16 mois qui lui sont dûs depuis août l î82, sur le pied de 
600 lines par an. 

Ces retards do paiement produisent par fois do sin­
guliers effo1s. Ainsi, pour en finir avec les réclama­
tions quo renouvelle, depuis onze ans, le syndic mili­
taire de Périers, au nom des propriétaires d'immeubles, 
servant de magasins aux ustensiles du r~giment Royal 
de Cavalerie, et dont il a réitéré sa demande de vente, 
M. Feydeau de Brou écl'it: oc Il est sans difficulté de 
« vendre les effets dont il s'agit et de faire payer· 1es 
« loyer-s ... tout cela aurnit dù être_ fait en vertu de la 
• décision de ?11. Esmang-ut. » :\Iab le priseu r-vendcur 
du Bailliage de Périers élèYe la prétention d'être seul en 
droit de vendre les effets en dépôt dans cc bourg, dé. 
clarant au subdélégué, :\1. Lwn.lley de la Hogue « qu'il 
, serait obligé de réclamer pour la conserrntion de 
« son office. » L'Intcndant déclare nullement fondée 
la récbmation de l'huissier-priseur et fait procéder à 
la vente en la forme ordinaire : « J'ordonne très sou­
« vent de pareilles ventes et elles ont toujours été 
<< faites, soit par mes Subdélégués soit par les Commis­
« saires dos guerres, sans qu'tiucun hu isicr-priseur ait 
« imaginé d'élever une prétention aussi ridicule que 
« celle dont il s'agit. » (1î81). 

Un conflit de juridiction plus grave s'était élevé en 
1778, (lors du vol de draps et d'effets à l'hôpital mili­
taire, établi aux Cordeliers de Bayeux) entre le Bail­
liage et la Prévôté do Bayeux. L'affaire allait être 
soumise à la Juridiction ot'dina.ire, lorsque sur les ins­
tances de la famille, appuyées pa.r les notables et le 
Subdélégué de !'Élection, un arrêt du Conseil rem·oya 
l'instance devant l'intendant de la Généralité de 



- 1() -

Caen ; (1) celui-ci en prévint son subdélégué, qui, <le 
concert avec des personnes notables, prit tous les 
moyens d'assoupir cette affaire, attendu queles parents 
de l'un des inculpés, « dont ils sollicitaient la réclusion 
• dans une maison de force », payaient le montant des 
objets volés, ainsi que les frnis de prqcédure p0ur sau­
vegarder l'honorabilité <:le leur nom. Et ce fut l'Inten­
dant qui, d'accord avec le Ministre, la conclut à la sa­
tisfaction des intéressés. 

L'encombrement des magasins obligeait à de fré­
quentes ventes, dont quelques-unes offraient de graves 
inconvénients, comme celle de 14,000 fusils plus ou 
moins hors d'état, que les employés du magasin de 
l'Artillerie de Caen vendent aux paysans; avisé du 
fait, le contrôleur général, M. de L'Averdy, écrit aus­
sitôt à ~1. de Fontette: « Cet avis intéresse trop le 
bien du service du Roi et la sûreté publique, dans 
une Province telle ,c que la Normandie, où les tétes 
(( sont un peu chaudes et où l'on menace jom·nellement 
« de tue1·, pour ne pas mériter d'être scrupuleusement 
« approfondi. » 

L'Intendant disculpe, le 12 juillet 1765, les officiers 
d'Artillerie, nullement responsables de la dispersion 
dans le pays de fusils, « livrés par le directeur d'Artil­
« lerie aux entrepreneurs de Charleville, qui en ont 
« revendu à des marchands en gros, et ceux-ci les ont 
u détaillés, en 1758, dans le temps où l'on craignoit si 

(1) Les Intendants étaient toujours empressés à 6tcndre cotte 
Juridiction exceptionnelle; l'un doux, pour obtenir une évocation 
fait ce singulier aveu: c, Le ,Juge ordinaire est soumis à des'règles 
« fixes, qui l'obligent do réprimer un fait contraire à la loi; mais le 
« Conseil peut toujours déroger aux règles dans un but utile. • Les 
Juges seuls avaient à se plaindre de cette faveur arbitraire solli, 
citée par les délinquants et leur famille. 
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La série des pièces analysées, relatives aux v1vnEs 
ET FOURRAGES dans los n•• C. 2,3j2 à C. 2,371 de l'In• 
ventaire, nous permet de suivre les diverses organisa­
tions de ce service depuis 1741 jusqu'en 1789 et de 
connaitre les variations dans le prix des rations dans 
les diverses Élections de la Généralité, les exigences 
réciproques des entrepreneurs et des commissaires 
des guerres, les difficultés des transports et les soins 
qu'exige la conservation des vivres et des fourrages. 
C'est surtout à cette occasion que s'élève un conflit 
entre le directeur des vivres et dom Mesnilgrand, 
prieur de l'abbaye de Saint-Etienne, conflit qui donne 
lieu à une très viYe correspondance entre l'intendant et 
les parties intéressées. C'est aussi dans ces mêmes 
clossfors quo se trouve en partie l'historique de l'église 
des Jésuites, devenue un vaste dépôt de farines. 
L'Université eut recours à 1\1. de Belbeuf, alors procu• 
reur général au Parlement de Rouén, qui intercède 
auprès de l'intendant, lui faisant valoir tous les droits 
rle sa cliente et lui démontrant l'obligation de l'Univer­
sité à acquitter les missions fondées dans cette église. 

Mais ce fut peine inutile. M. de Brou répond qu'il li 

le regret de ne pouvoir accorder la dite église, et que, 
« puisque l'Université a un titre, sa demande est sans 
« doute fondée, mais elle doit céder nécessairement à 
s. un objet d'utilité publique et majctir, tel que celui de 
« la destination actuelle de l'église des Jésuites. L'Uni­
" versité peut d'ailleurs acquitter sa mission dans une 
" autre église, comme elle l'a fait les années précé• 
« dentes. » 

L'argument était irrésistible et sans réplique, l'in­
lérét public, la force majeure primaient tous droits. 
C'était la réponse invariable au fond, mais très diverse 
dans la forme que l'on opposait à chaque revendication 
des communautés religieuses ; tantôt elle était sèche 
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Ségur réponù que l'autorisation de la concession des 
octrois municipaux et l'autorisation de transférer 
l'Hôtol-Dieu dans l'église des Jésuites, ne regardant 
pas son administration, mais celle de M. le comte de 
Vergennes, il faut, on attendant mieux, prendre la 
grande sa,llc du rez-de-chaus:;ée, vis-à-vis le parterre 
de l'abbaye (1"' février 1ï86). 

Si la dite église et ses dépendances eussent été affec­
tées aux malades, l'Ilôtel-Dieu serait devenu l'entrepôt 
général de tous les grains et elîets du Roi. 

Nous ne pouvons terminer l'ana.lyse de cette série de 
documents sans extrail'e trois articles ùu Règlement 
provisoire, concernaut l'administration des vivres du 
i., avril 1788, car ils nous révèlent des faits trop curieux 
pour ne pas mériter l'attention : 

Article 1••: « A compter clu !•' juin, toutes les trou• 
c pes, à l'exception des compagnies d'invalides, déta­
c chées, seront chargées de pourvoir, par elles-mêmes, 
« à la fourniture et fabrication du pain, qui restern 
« comp'.>sé de 3/4 de froment et 1/4 de seigle ... " 

Article 10: « Toutes les dispositions relatives aux 
c achats des grains, à leur manutention, aux paye· 
" ments, ainsi qu'aux distributions du pain, se règle­
• ront p:tr le Conseil d'administration de chaque régi­
« ment» ... 

Article 20 : « La ration de pain de munition restera 
« fixée à 24 onces, poids de marc, cuit et rassis> ... 

L'article 25 est encore plus à signaler, puisque sa 
rédaction fait supposer que, le 31 du mois, les troupes 
ne recevaient ni solde ni ration : « quoique les troupes 
« ne reçoiYent la. solde que sur le pied de trente jours 
« également par chaque mois, Yeut néanmoins S. :'.\L 
« qu'au moyen des dispositions des articles 33 et 3i, la 
" fourniture du pain en nature se fasse désormais à ses 
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autres frères et sœurs vivant dans le dit hôtel, où clic 
occupera la chambre du milieu des trois basses cham• 
brcs. Cette lettre de Fraternité de cette brave bonne 
femme mérite bien d'être citée en entier, afin que l'on 
puisse vérifier si les archives des Quinze-Vingts de 
Paris en possèdent d'analogue: 

HOPITAL 

SAINT-GRACIEN 

(t) Ancourt 
(:!) Pont - Trancard, 

dont le chlltau résista, 
en 1471, aux no,ugui~ 
anon1 dt Charlu-Jc .. 
T!m~r~lre, se dirigieant 
iur Arque, et1ur Dieppe. 

EXTRAIT DU REGISTRE DU TABELLIONAGE DE CAEN 
F• 76 verso, ll71•1172 

Du 5 Mars 1471 

:tl[icbielle vcufvc de fou Raoul Lebrasscnr, de· 
meurant à Saint-Gille do Caen. et natifvo de la 
paroisse de Encourt !1), près le Pont-Trenquart (2), 
en païs de Caux, ve1•s les parties de Dieppe, fille 
de feu l\fahict Conrey. considérant que désormais 
elle estoit foiblc et d'ancien aage, confessa sov 
cstrc rcn,luc et donnée de tout son corps, hicnR·, 
meubles et héritages prrscns et advenir à l'ostel 
de Monseigneur SAmT-PmLIPPE et SAI:'lT-GACIE'> 
de Uaen, membre déppcndant des Quinze-Vin(!/.~ 
de Paris, que fonda Monsci~ncur Saint-Lo·ys, 
jadis Roy de Franr·e, et jouira la dite femme et 
demourra saisYO do ses dits biens, meubles, sa 
vie durant, et àprès son déceps, ses dits biens, 
meubles et héritages seront et demo,uront au profîiL 
et utillitl1 <l'icellui hostel des Qt•1NZE•Vr,0Ts m: 
CAEN, pour en jonir moiennant et pal' m[o]y[en] qu_e 
Jchan de Lannov, soy portant procureur et adn11-
nistratour d'iccl1ui hostel des Qm'>Zl:·VINGTS nE 
CAEN, à cc présent, <in acceptant le -dit don et 
rendue. en nom riuc dessus, rccueilly ladite femme 
en icelluy hoslol des Quinze- \linf]l$ de Saint­
Philippe et Saint-Gacien et lny accorda rinc, la 
vie d'elle durant, clic jouisse et use des prévilicgcs, 
droictures, revenus, dons, questes, franchises, 
libertés et choses appartenant à icelluy hostel, 
pareillement et ainsi en sa portion comme los au­
tres frères et sœurs, qui se sont donnés et rendus 
au dit hosto!, et que, la vio d'elle durant, elle ait, 
tienge et jouisse une chambre, qui est la hasse 
chambre du millieu de trois b:\sscs chambres, qui 
sont en la grant maison dtt dit hostel, enscmhlo 
d'un jardin ou portion de jardin du dit hostel /1 
prendre icelle portion vers l'ostel Henry Gaugain; 
mesme qu'elle ait, 3a vie durant, ung- loquet de la 
porte de devant du dit hostel. Voulant la dit.i 
femme, en nom que dessus, que de ce présent don 
et rendue l"en puisse joyr et user après son tres­
pas au_pt•ofit et utilité d'icelle m:J.ison et hosto! de 
Saint-Philippe. Et à ce tenir et accomplir, sans 
venir Ott contrr, icelle fo111111c ohligea ses lJiorTs et 
héritages et de ses hoirs, et icellm administrateur 
et gouverneur, en nom que dessus, en ~on regard, 
en obligea les biens et revenus d icellui hostel. 
en tant, etc. par vertu du povoir à lui donné 
TesmoinB: ,lro\1an Delalande et Jchan Lcbrassellr. 





1612-1795 

1691-1i93 
1690-17i3 
1478-1788 
1474-1789 
1530-1797 

lri60 
1495 
1685 
17t3 

i.469-1560 
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Aubergistes, Cabareliers, Charcutiers, Poulaillers, 

Holisseurs,, Traiteurs, Cafetiers, Limonadiers, 
Vinaigriers. 

Barbiers, Perruq~iers, Etuvistes. 
Bases tamiers. 
Bonnetiers, Fabricants de bas 
Bouchers (1). 
Boulangers. 
Bourreliers. 
Carreleurs. 
Casse tiers. 
Chandeliers à Caen. 

id. Lisieux. 
14,711-1716 Chapeliers. 
iï84-l789 Charrons, Carrossiers. 
1.610-1790 Chaudronniers, Couteliers, Potiers d'étain. 

1725 Chirurgiens. 
i 736 Cordonniers à Caen. 
1563 id. Lisieux. 

i.022-1737 Corroyeurs. 
171 t Croquetis::rs. 
1730 Cuisiniers à Caon. 
1615 id. Lisieux. 

1574-1742 Drapiers à Caen. 
i.482 id. Lisieux. 
t 723 id. · Vire. 

1489-1792 Epiciers, Chandeliers, Cirier3, Confiseurs et 
Croque tiers. 

i582 
1538 

sans date 
t65H789 
1543-1787 

Etamiers. 
Fondeurs. 
Fripiers. 
Frocs (fabricants et marchand de). 
Gantiers ('2). 

(!) La corporation des Bouchers de Bayeux, remonte à 1423. 
Voir le be1.u manuscrit de cette confrfric à la Biblothèque de Bayeux 

(2) M. Ch. Benoît nous a offert u ne belle pancarte intitulée : 
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178-i-1789 Maçons. 
Hi38-17Z7 Maréchaux à Caen. 

1471 id. Lisieux. 
1725'-1730 Médecins. 
1713-1793 l\1enuisiers, Charpentiers, Ebénistes, Sculpteurs. 
1628-1 ï98 111erciers. 
1784-li89 Modistes. 
1739-17!!2 Orfèvres. 

1680 Panne Liers. 
1671-1791 
:lti00-17!l7 

:1.612-1713 
1726-1779 

1'195 
14-56-5ï84 
1666-t784 
1690-1ï88 
1712-1791 
1423-t 7!l0 
1492-1793 

1585 
1660 
1719 
1679 
158l 
1510 

14.98-1595 

Papetiers, Cartiers. Libraires. 
Passementiers, Rubanniers, Boutonniers, Tissu­

tiers et fabricants d'étoffe', Peintres, Doreurs, 
Sculpteurs et Vernisseurs. 

Pâtissiers. 
Potiers. 
Savetiers. 
Selliers, Bàtiers, Carrossiers, Charrons. 
Sergers. 
Serruriers, I~orgerons. 
Tailleurs, Fripiers, Tapissiers, Couturières. 
Tanneurs. Mégissiers. 
Teinturiers, Foulons, Peigneurs, Tondeurs. 
Tisserands à Lisieux. 

id. Vire. 
Toiliers à Bayeux. 

id. Caen. 
id. 
id. 
id. 

Coutances 
Lisieux. 
Saint-Lô. 

1678-1ï80 Tonneliers. 
1685-1779 Tourneurs. 
174.9-178!) Velours (fabricants de). 

• Tableau du mois de janvier 178i, contenant les noms, surnoms et 
• demeures des maitres et marchands Poudriers, Gantiers, Parfu­
« meurs de la ville, faubourgs et banlieue de Caen, en conformité de 
• l'édit du Roi, du mois d"avril tî79, à Caen, de l'imprimerie de P. 
« Cl,alopin, à Froide-Rue. • 
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1601-1787 Verriers. 
1741-1750 Vitriers. 
1717-lîB'i Varech (pêche du). 

Nous ne possédons aux archives que les dossiers de 
ces 92 corporations et n'avons pu rien trouver sur les 
Eaivains, les Ilorloaers, les Imagiers, les Imprimeurs, 
ainsi que sur d'autres corporations et communautés, qui 
figurent cependant, au nombre de 120, dans le « Tarif 
des Droits » que chaque col'ps des Arts et Métiers doit 
payer aux inspecteurs contrôleurs des maltres et gar­
des des corps des marchands et des jurés des commu­
nautés d'artisans ... Tarif (1) publié et affiché par ordre 
de M. de la Briffe, le 27 avril 1745. 

Le série G (Cleraé séculier) doit au triage des papiers 
de la Cour d'appel 1125 pièces de 1433 a 1793, relatives 
au chapitre et à l'officialité de Bayeux, aux fabriques 
et trésors de diverses paroisses dudit diocèse 

C'est aussi à cette série que se rapportent les 20 piè­
ces manuscrites et imprimées, que nous devons à M. 
Fernand Huard, architecte, et parmi lesquelles nous 
signalerons : 

1° « L'oraison funèbre de très puissant et très excel­
o: lent Prince Louis-le-Bien-Aimé, XV• du nom, Roi de 
« France et de Navare, prononcée le 12 juillet dans l'é­
« glise cathédrale de Bayeux (2) et le 14 du même mois, 
« dans celle de l'abbaye royale de Sainte-Trinité de 
« Caen par M. l'abbé Desclozets, chanoine, vice-gérent 
« de l'Officialité et vicaire-général du Diocèse. ~ 

2° « L'oraison ,funèbre d'Eminentissime et Révéren• 

(!) Imprimé à Caen chet Jean,Clauùe Pyron, sent imprimeur ùu Roy, de l'l:uiver, 

sité et de la ville. 
(2) On)' a1•ait célébré trois serviees solennels, où l'on avait ùistribué 150 boisseaux 

de blé aux pauvres, 
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« dissime Seigneur Paul d'Al!Jel't de Luynes, Cardinal• 
u Prêtre de la Sainte•E~lise-Romaine, Archevêque, 
« Vicomte de Sens, Prince des Gaules et dé Germanie, 
• Abbé-Comte de Corbie, Commandeur de l'Ordre du 
• Saint-Esprit, etc., etc., de l'Académie française et de 
« celle des Sciences, Arts et Belles-Lettres de Caen, 
« prononcée dans l'église de l'ahbaye royal.., de Saint­
« Etienne, le !l juillet ( l 7il8), en présence de l\IM. de 
« l'Académie des Belles-Lettres de Caen par M. l'abbé 
u Bellenger, directem· de cette académie, principal du 
« collége du Mont, ancien recteur de l'Université et 
« chanoine du Saint-Sépulcre. " 

3° L'instruction pastorale, prêchée en l'église Saint­
Pierre-de-ùacn, au sujet d'une révolte arrivée dans la 
ville, la veille du jour des Rois (1789), par l'abbé Gervais 
qui prend pour texte : Omnis anima potestatibus ... sub. 
dita sit, • que tout homme soit soumis aux puissances ,. 
et développe, en termes énergiques, qu'il faut toujours 
obéir aux chefs de pouYoir, « toute puissance venant de 
Dieu»: Non est potestas, nisi à Deo. 

Ji• Une série de sermons manuscrits et de notes pour 
des sermons, de la main de l'abbé Duchemin, chanoine 
honoraire de I3ayeux,ancien professeur de philosophie 
à l'Oratoire, à Paris. - Presque tous ont pour objet les 
mystères de la Religion ; les deux derniers cependant 
sont moins d'un prédicateur sacré que d'un professeur 
de philosophie, dissertant sur la nécessité du travail et 
la rapidité du temps. 

La série II (l,'le,·gé régulier) s'est accrue de 1,388 piè­
ces de i251.-1782, i:clatives aux abbayes de Barberie, 
Cordillon, Fontenay, Plessis-Grimoult, Saint-André-de­
Uouffern, Saint-Etienn~ de Caen, Saint-Etienne de Fon­
tenay, Saint-Jean, Sainte-Trinité, Troarn, Yignats et 
Villers-Canivet, et à la commanderie de Saint-Lazare, 





C Fon aTOit am aùX êotu,a:~. :q 
c merl du Levanc, sans avoir averti que ~• 
c seaux ,went attaquez de ce méchant ~l. Dêi <We 
c mal est enW dans nos maisons, il n'en sort PB8@1Î 
c n'ait emporté l'un après l'autre ceux qui s'ytrouvenl; 
c-- la frayeur est si extrême, que les malades sont ab&ll.,. 
c donnez de loura plus proches parents et jettèz hors 
« de leurs maisons, placez dans les rues, sur des ma­
c telats et paillasses, et que l'on ne peut pas avangsr à 
c enœrrer les morts ... • L' Archevêque retire chez le 
t., Pœsident, a vendu sa vaisselle d'argent et d'étain 
pour soulager les pauvres. ,• Il dit que de leur cbté les 
Archevêques et Évêques d'Aix, d'Arles de Fréjus, de 
Toulon et de Vence, ont contribué largement; il énumère 
le nombre des religieux Capucins, Carmes-déchaussés, 
Cordeliera, Jésuites, Minimes et autres, victimes, 
comme les religieuses et 18'8 membres du clergé sécu­
l~er, de leur dévo6ment. Il estime à 93,000 le nombre 
des victimes et à 700,000 livres la perte des mate1ats 
et couvertures de 'luxe, que l'on brille, n'osant les 
toucher~ 

4• Consultation sur les convulsions et les Convulsion• 
naires ( 173~1:_ 

Nous ne terminerons pas le résumé de notre triage 
des Archives anciennes, sans remercier les génêréux 
donateurs qui ont enrichi nos collections de plus dè 
3,000 pièces, cette année, au détriment des leura-: 
MM. d' .lchon, Charles Benoist, du Buisson de Oearson, 
l'abbé Deslandes, de Farcy, Fernand Huard, Le Féron 
de Lorigc.amp et le docteur Pépin. {l) 

Mais nous remercierons plus encore M. 08.llton Le 

(1) Noua apprenons avec d'au~ plaa de re,..la. mort de ce la• 
borieux cbercbeur, que nous lui devon■ le triage et le premi&r 
..-ai de cluaement de■ pi"88 de !'Abbaye de 8aint•Pier.re0 1ur• 

3 
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ARCHIVES POSTÉRIEURES A 1790 

C'est une lettre (1) manuscrite d'un membre de 
l'Asssemblée nationale, en date du 2-i juillet 1789, nous 
donnant le récit de l'horrible massacre de Foulon et de 
son gendre, Ilertier, dont il a été le témoin oculaire, le 
22 juillet. et de la scène pathétique du 23, à la suite de 
laquelle le général, marquis de La Fayette. reçut le bre­
vet ùe commandant général de la Gatde nationale, rem• 
plaçant la Milice, qui nous servira de transition pour la 
PÉRIODE RÉVOLUTIONNA.IRE. Celle-ci nous offre une telle 
richesse de documents quo nous lui consacrons, chaque 
année, une partie de notre temps.-19,876 pièces de cett.e 
catégorie ont été triées et classées par nature d'affaires : 
Personnel administratif, assemblées primaires, listes 
des électeurs, assemblées électorales, affaires commu­
nales dos six districts du Calvados, prestations de ser­
ment, prêtres réfractaires, serments civils, serments 
ecclésiastiques, restrictifs, rétractés et refusés, arres­
tations, etc., etc., affaires militaires, conscriptions, 
compagnies territoriales, colonnes mobiles, conseils de 
guerre, convois et'transports militaires, défenswrs de 
la patrie, déserteurs, etc., etc. Mais ce n'est qu'après le 
triage complet de toute cette riche collection de pièces 
historiques, que nous pourrons en fail'e un classement 
définitif, qui facilitera les recherches de ~eux qui étu • 
dient de près cette mémorable période de notre histoire 
nationale. 

(1) Cotte précieuse lettre fait partie du lot donné par M. C. 
Benoist, ainsi que lo manuscrit d'une petite pièco on quatre 
scènes, composée sur le même sujet et à la mê111e date, si nous en 

-
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ARCHIVES MODERNES 

Les séries 11 et N', relatives aux électior,s et aux 
dt'libétations des Conseils généraux et des Conseils 
d'arrondissement, ont ét6 l'objet d'une révision atten­
ti rc et d'un classement définitif, ainsi que les séries 

jugeons par les derniers vers, que nous citons pour en faire appré· 
cier le ton et la facture peu correcte. 

L' OFI-'ICIER DE non• COURTE, 

Je suis chargé, Messieurs, d'une certaine épltre, · 
Qui pouroit bien traiter de quelqu'autre chapitre. 

LA \'!,<G .. , /il, 

c Scélérat, c'en est fait, ton abbé de Vermon 
E~t chasse pour jamais comme insigne fripon, 
Votre règne est passé, la lantorne s'apprète, 
Que tout aw1pareur redoute pour sa tète; 
Le traitre Delaunay, l'infâme Foulon 
Desrn1dent par lambeaux au séjour de Pluton. 

l,AVIXG •.. fil co11fin1wnt : 

Hélas! qu'on-ils donc fait que le ciel les bénisse? 
B;-re au peuple lran(ais à fa ire la justice ·1 
lis OB\ des magistrats prêts à verser le sang. 
Quoi ! pendre un intendant, sans respect pour son rang. 
Ils rOll!oient affamer un million de canaille 
Et dans peu les réduire à manger de la paille. 
J'en voulois faire autant sans quelques séditieux. 
J'e,é,·utais moi seul cc projet merveillcu,. 
Mais l'enfer m'a trompé, j'en périrai de rage. 
Non très cher protecteur, ferions-nous donc naufrage? 
Ah 1 \olons à la Cour, il esl d'autres fripons, 
Ils seronl mes amis, nous nous réunirons. 
Partons en diligence, uu doux espoir me reste 
Au défaut de la faim je leur& portrai la peste. 1 

• 
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0 et P, relatives aux comptes communaux et aux 
contributions, dont les 576 carton<: remplissent les deux 
premières travées du rez-de-chaussée et la presque 
totalité des galeries du 1 •• étage. 

Les archiYes ont reçu cette année 3,288 liasses, 
paquets et volumes prornnant du rnbinet et des trois 
Divisions de la Préfecture. Le tout a été rangé dans la 
série à laquelle chacun de ces documents appartient. 

114 Numéros du Recueil Administratif ont été adres­
sés aux Mail'es, qui les réclamaient pour complèter 
leur collt>ction. N"ote a 6t6 prise du nom de la commune 
ainsi que de l'indication de la date des numéros de -
mandés. 

195 Inventaires suppléme11taires des archives com­
munales ont été reçus cette année et joints aux pré­
cédents 

255 Cartes du Calvados, dont 238 coloriées, ont été 
livrées sur ordre écrit et signé du Préfet ou du Secré­
taire-général, ou vendues, sur mandat du chef de la. 
comptabilité, à divers libraires. 

Le service Yicinal en a réciamé 113 à lui seul. 
904 Recherches, ùont 370 pour l'Aministration et 525 

pour les particuliers, ont été faites avec une prompti­
tude et une facilité qui attestent le soin ci la r6f.mla­
rité du classem@t. Ces recherches n'ont donné lieu 
qu'à la demande d'expédition de 43 rôles, dont le bien 
modique produit (3Z fr. 25), remis au chef de la comp­
tabilté, proUYe une fois de plus avec quelle libéralité 
et quel désintéressement les dossiers sont mis à la 
portée des intéressés, prenant leurs notes sur place 
et ne demandant stl'ictement quo l'expédition des 
pièces indispensables pour leurs affaires en litige de­
vant les tribunaux. 
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Reclie••clu:., ,ltt fer jtdll,t ISS3 tui 30 juin 
IS34. 

l\IOIS :-.O~lBRE BUREAUX PAI\TICl'.LIERS PRODUIT 
. 

1883. \ 

Juillet 8:! -n 55 )) fr. " Août. 67 25 4'2 3 75 
Septembre .. 70 27 43 )') .. 
Octobre .. 83 ·1Ü 43 1 50 
Novembre. 7i 30 44 li JJ 

Dtcembre. 74 2U 45 )) )) 

1881. 

Janvier. 95 65 :,o li fr . .. 
Février. 7!} 4K 31 2 25 
Mars. 60 18 4:2 11 25 
Avril. 11 30 H 8 2j 
Mai. . 72 ~2 50 1 50 
Juin . 74 3 11 liO 1 50 

Totaux. 001 3!}5 5,,u 3:2 fr. 15 
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ARCHIVES DES SOUS·PRÉFECTURES, DES HOSPICES ET DES 

COMMUNES 

Par sa d6pêchc du 7 mai dernier, le Ministre renou­
velait les recommandations de ses prédécesseurs, rela­
tives à la régularisation immédiate de l'état des arc-hi ms 
des Sous-Pr6fectures, qui toutes, à l'exception toutefois 
de celles dt Falaise, dont l'ordre est parfait, sont res­
tées dans L'état constaté dans mes précédents rapports. 

Bayeux. - Les archives de la Sous-Préfecture de 
Bayeux ne pourront être définitivement classées, que 
lorsque le triage des papiers à vendre sera effectué, et 
pour que ce travail se fasse promptement, il tst indis• 
pensable d'obtenir un allocation de 300 francs, pour re• 
11umérer l'employé spécial, en état d'opérer c1 triage, 
1:,elon les prescriptions réglementaires et aussi pour 
établir les tablettes nécessaires au classement régulier 
des papiers à garder. , ~ 

Falaise. - M. llippeau, le Sous-Préfet de Falaise, a 
continué à classer ses archives dans un ordre si satis­
faisant, qu'il a mérité les félicitations de l' Inspecteur­
général, ;\f. ülysse Habert, 4.ui y regarde pourtant de 
très près et lie se satisfait pas des apparences d'un bel 
ordre factice. 50 fr. suffiraient à l'achat des ...:artons. 

Lisieux. - Le commencement d'ordre, établi en i881, 
. dans !es archives de la Sous-Préfecture, loin d'avoir été 
continué, faute d'une allocation spéciale, a été au con­
traire désorganisé par les travaux tle réparations, faits 
dans les greniers, où il serait nécessaire d'ajouter clos 
tablettes pour recommencer le classement des docu­
ments éparpillés et entassés sur le sol par les otwriers. 
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ARCHIVES IIOSPITALIÈRÈS 

Les secrétaires des Hospices nous répètent, à chaque 
visite, que le temps et l'argent leur manquent absolu­
ment pour faire procéder :iu triage et au classement ré• 
gulier de leurs anciennes archives; car, quant à leurs 
archives courantes, elles sont, presque partout, dans un 
état satisfaisant. 

Caen. - Rien n'a été fait aux archives des Hospices 
de Caen, depuis le premier classement de M. Yves et le 
commencement d'inventaire analytique de M. Canivet, 
archiYiste-municipal. 

Bayeux. - I\I. Georges \ïllers, premier adjoint, qui 
nous avait bien voulu accompagner, M. l'Inspecteur et 
moi. lors de notre visite aux archives de l'Ilospicé de 
Bayeux, nous a fait espérer que le Conseil municipal 
allouerait une petite somme pour confier à un homme 
compétent le soin de trier, d'analyser et de classer les 
nombreuses chartres et les titres anciens que nous 
avons trouvés un peu pêle-mêle au secrétariat dudit 
Hospice, très riche en vieux documents d'un réel inté­
rêt historique; ces documents avaient été pal'faitement 
classés aux Archives municipales par 1\1. Georges Vil­
lers, malheureusement ils ont dù être transportés sans 
ordre au secrétariat do l'Ilospice, où un nouveau clas­
sement est devenu indispensable. 

Los Archives municipales de Bayeux, Lisieux, Pont­
l'Evèque et Vire sont toujours dans le même état. 
Cependant Je bon exemple donné par la. municipalité 
de Falaise, dont los Archives ont attiré l'attention et 
mérité l'éloge de 1\1. !'Inspecteur général, semble 

j 
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stimuler IêS autres conseils municipaux. 1\1. Georges 
Villers nous a assuré à M. Ulysse Robert et à moi, 
que M. le maire de Bayeux devait redemander au 
Conseil de voter à nouveau la somme allouée mais 
non employée, il y a quelques années, pour l'organisa­
tion définitive de ces archives; espérons que cette fois 
l'allocation votée aura son emploi. 

La ville de Honfleur, sur la proposition de son maire 
actuel, M. Luard, et de son dernier maire, 1\1. Ohaslm;, 
Conseiller-général, a voté des fonds nécessaires au 
classement de ses Archives municipales par M. Oh. 
Bréard, qui s'en est parfaitemerit acquitté. · 

II est à souhaiter que les autres villes du départe­
ment veuillent bien imiter d'aussi utiles exemples et 
que nous obtiendrons enfin la réalisation des promes­
ses, tant de fois réitér~es, pour l'envoi de l'inventaire, 
toujours soi-disant à la copie. 

Le Ministre, dans sa dépêche du 7 mai, insiste de 
nouveau I pour hâter, autant que possible, l'accom­
plissement de ce travail. " 
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ARCHIVES COMMUNALES 

Nous n'avons pas encore terminé notre inspection 
annuelle des Archives des communes que la faible allo­
cation, affectée à ce service, nous permet de visiter. 
Celles que nous avons pu examiner de près sont en bon 
état, bien rangées et soigneusement tenues, à l'excep­
tion <le celle de 81·et/lmille su,·-Dives, où il n ·y a 
aucun ordre ; le Bulletin des Lois et le Recueil des Actes 
administratifs y sont incomplets. Les registres ou ca. 
hiers de l'état civil remontent à 1683, mais rien n'est 
classé ; les papiers sont pôle-mêle dans les armoires 
d'm1e basse salle humide, servant de lieu de réunion 
au Conseil communal. Ce désordre tient à ce qu'il n'y a 
pas de secrétaire de mairie, bien que la salle d'école 
soit toute voisine de ladite salle du Conseil, et qu'il 
serait b~en simple de charger, moyennant une légère 
rétribution, l'instituteur de Yeiller à l'organisation de 
ces très modestes Archives. 

Le local affecté aux ArchiYes de Afézidon, est bien 
situé, l'air et la lumière en feraient un dépôt hors ligne, 
si l'instituteur avait plus de temps à lui pour continuer 
le premier classement des Archives et veiller plus ré, 
gulièrement au triage des journaux et des bulletins, et 
aussi pour remplir les inventaires supplémenta.ires, 
dont j'ai retrouvé, laissés en blanc, tous les cadres en­
voyés tous les deux ans, depuis 21 ans. L'état civil y 
serait en parfait état, si le relieur eût été mieux dirigé ; 
en effet, le premier registre des baptêmes, mariages et 
inhumations commençant au 11 ,janvier 1612, se com­
pose de cahiers, mis en sens inverse, ainsi le ter cahier 
de 1612 à 1616 se trouve le dernier du registre, précédé 

1 
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du cahier ·allant de 1616 à 1619, qui, lui-môme, est 
précédé de celui de 1619 à 1622, et ainsi de suite, de 
sorte qu'au premier abord, en ouvrant ledit registre, il 
semblerait qu'il ne datât que de 16'16. 

Ce riche dépôt contient, outre les archives de la 
commune de Mézidon, celles de l'ancienne paroisse de 
Suint-Pierre-du-Breuil, dont l'état civil date de 1603 et se 
poursuit jusqu'en 1'i\Jli. 

Il faudrait peu de temps, chaque mois, pour faire de 
cc ùépôt l'un des mieux organisés des archives com­
munales; et cc sera.it d'autant pins à désirer, que le 
rez-de cll'l,ussée de la Mairie est transformé en un 
vrai musée scolaire, qui fait honneur à l'organisateur, 
qui n'est autre que l'instituteur. · 

Les Archi Yes d' Uuville sont t , ès bien aérées et enso­
leillées; l'Etat civil remonte à 163:l; mais là encore, 
l'ordre des cahiers a été interverti; du reste, les re­
gistres sont bien cartonnés, le Bulletin des lois, les 
Actes administra.tifs sont bien en oi-ùre. Le premier 
registre des Détibéi-ations da la commune ne date que 
ùu :Z décembre 1 î9:2 et finit au 2î prairial an V. Il com­
mence par la liste des noms des citoyens composant le 
Conseil général de la commune. 

Les Archives muuicipales de Saint-Pierre-sur-Dives 
se trouYent dans les armoires vitrées de la salle de la 
1lairie ; elles sont en bon ordre, et il faudrait peu de 
temps au secrétaire pour remplir le cadre préparé pour 
l'im·cntaire, invariablement promis comme à Lisieux 
et dont l'enrni est invariablement ajourné. 

Le local des Archi vos communales :le Thiéville est 
bien situé, c'est le même que celui de la Mairie, mais il 
n'y a, de déposé que l'état civil de 1607 à 1697, ainsi 
qu'un cahier des délibél-ations de la commune de 1ï91 
à 1703. Le reste <les Archives, le Uecueil des Actes a.ami• 
nistratifs et toutes les archirns des affaires courantes 

'\ 
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se trouvent dans le cabinet du gérant de l'usine, faisant 
les fonctions de secréb.ire de la Mairie. Il y a là un 
avantage pour la prompte expédition des affaires, 
mais un réel inconvénient pour la conservation des 
Archives, qui ne sont plus à la portée des Conseillers 
municipaux, siégeant dans la salle où se trouve l'ar­
moire contenant les anciens registres sus-mentionnés. 

Les Archives communales de Vieux possèdent des 
cahiers de l'état cfoil depuis 160:J et les registres de la 
paroisse depuis 1676, sans solution de contintaité ; 
seulement il serait à souhaiter qu'il y eût un peu plus 
d'ordre dans leur classement, ainsi que dans celui des 
autres collections. 

Il y a plus d'ordre dans le dépôt d'Archivcs de 
Villers-Canivet; il est regrettable qu'il y ait tant de 
lacunes dans la série des registres. L'état civil ne re­
monte qu'à 1667. 

En somme, il y a une notable amélioration àans la 
tenue des Archives communales; presque toutes les 
Mairies possèdent des armoires vitrées, où sont classés 
les papiers et les divers recueils et registres de l'état 
civil ot des délibérations municipales. 

Nous ne terminerons pas cette revue des Archives 
communales sans signaler la singulière trouvaille que 
nous avons faite, en examinant avec ::\1. Ulysse Robert, 
lors de son inspection générale, les manuscrits que 
possède la Bibliothèque de Bayeux. Nous avons pu 
constater que les n°• 57 à 65 ne sont autres que les 
petits registres de l'état civil de diverses paroisses dos 
arrondissements de Caen et de Bayeux. On n'en soup­
çonnait pas la présence, ils avaient été découverts par 
hasard dans un tiroir, dont ils avaient été exhumés et 
numérotés en bloc, une heure avant l'inspection. Le 
n° 57 est le registre des baptêmes, mariages et sépul­
tures de Saint-Pierre de Caen , de 16!J8-16!J!J; ne devrait, 

jl 
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il pas être restitué à cette paroisse, qui possède toute 
la série èes registres de son état civil, moins celui qui a 
été transféré, on ne sait comment ni pourquoi, là où je 
l'ai trouvé? Ne serait-cc pas par suite d'un cmp:·unt, 
fait par M. l'abbé Laffetay, le consciencieux historien 
du diocèse de Bayeux, qui tenait à toujours voir par 
lui-même les textes qu'il citait? 

JP, crois qu'il serait de toute justice que M. le Maire 
de Bayeux voulût bien aussi faire déposer dans ses 
Archi1:es municipales ou restituer aux Archives commu­
nales des diYerses paroisses qu'ils concernent, ces petits 
registres de leur état civil, dont je donne les noms et 
la date, afin que les intéressés puissent y avoir recours 
au besoin: 

1671 
6l6!l-1672 

1668 
1670-1671 
1668 16i2 
1668-1673 

1668 
i6il 

1668-1669 
166!l-16!l2 
1670-167~ 

i668 

1668-1672 

1670 
1.670 
1670 
1669 

Aagy (Agy). 
Argenchy (Arganchy). 
Aignerville. 
Annelles (Asnelles). 
Illey Blay). 
Bernesq. 
Bricqueville. 
Bucée (Bucéels). 
Campigny. 
Castilly. 
Chouain. 
Crépon. 
Cully. 
Engreville. 
Fontenay sur le Vey. 
Laurent sur Mer (St). 
Livry. 
Loupvières (Louvières). 
Loup {St) (St-Loup-Hors). 
Magny. 
Maison (Maisons). 
Maistry. 



1768-166!) 
16i0 
1669 

1668-1672 
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Manoir (Le). 
)Iartin des Entrées (St), 
Martin le Yieux (St). 
Neuilly. 

1671-1672 Nonnant (Nonant). 
1670-1671 :--loron. 

1615 Oubeaux {Les). 
1671 Port. 

1671-16i2 Renchy (Ranchy). 
1668-167:2 Rubercy. 

16i0 Saon. 
1672 Tour. 

Trévières. 

C'est aussi aux. tlrchives municipales de Bayeux que 
devraient être remis: 

1• La copie faite en 1672 sur l'original des < Titres 
« des fioffermes des vicomtez de Caen et de Bayeux, 
« donnez à.la Sainte-Chapelle (de Paris) en 1318. " 

2• Le registre des pieds de la " sieurie de Rampan, 
Airel et Burel, de 1640-1658. • 

s• Le livre des apprécies des grains et autres denrées 
à Bayeux, de 17?0-17!)3. 

Quant au beau manuscrit, ornementé de vignettes et 
de lettres historiées, intitulé : « Corporation des Bou­
' chers do Bayeu'C , Oonfrairi6 de Saint-Louis de 
• France, » il est bien à sa place à la Bibliothèque de 
Bayeux, dont il est la perle. 
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bienveillante attention sur le chiffre si minime de 500 fr, 
de traitement de M. Desseroir, qui, une fois relevé 
de la maladie contractée aux Archives, après avoir 
achevé la préparation de la vente de 10,000 kilos de 
papier, s'est remis au travail avec un élan et un cou­
rage, qui méritent, avec tous mes éloges, une marque 
efficace et effective de votre haute satisfaction. 

Voir rendre justicEl aux efforts persévérants et au 
labeur incessant et sans bruit de mes employés serait 
la plus douce récompense de leur chef, de plus en plus 
dévoué à son œuvre. 

Veuillez, Monsieur le Préfet, agréer l'e:q,ression de 
mon respectueux dévouement. 

Euo. CHA TEL. 
Ancien pensionnaire de l'Ecole des Lhartes, 

Officier de l'lnstruction publique, 
Correspondant du mi ni stère pour les travaux historiques 

Caen. - P.~GNY, imprimeur de la Préfecture, rue Froide, 27. 

• 
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